COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL

du 7 juillet 2005.
PRESENTS:M. LEMIRE ,M. GONZALEZ, M. GARCIA, Mme BOMPART, M. MAUROS,
 Mme ROBIN, M. PATROUILLEAU, Mme LOPEZ 

 ABSENTS : 

M. NAPIAS,

Mme BETES 

Mme JACQUET
: Procuration donnée à Mme LOPEZ 

M. TROCHON

M. VERGNE

: Procuration donnée à Mme ROBIN

Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André, Convocation du 1er juillet 2005  

En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

PLU de BEAUTIRAN : Délibération  n° 12/2005  : (Unanimité):

A l’unanimité le conseil municipal donne un avis favorable au Plan Local d’Urbanisme (P.L.U) de Beautiran.

Les prescriptions pour l’aspect dans le centre ancien  sont très proches de celles des bâtiments de France pour notre bourg. Il serait peut être opportun que la commune s’en inspire afin de rédiger un document, validé par  les bâtiments de France, qui indiquerait les règles de base aux administrés.

RAPPORTS DU SERVICE PUBLIC D’ELIMINATION DES DECHETS MENAGERS et ASSIMILES : délibération 13/2005

Monsieur Le Maire présente au conseil municipal le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets, exercice 2004.
Le Conseil Municipal prend note de ce rapport annuel établis par le service  environnement de la communauté de communes de Montesquieu conformément à la loi  n°95-101 du 2 février 1995, dite loi Barnier et au décret d’application n° 2000-404 du 11 mai 2000.

RAPPORTS DU SIAEP : délibération 14/2005

Monsieur Garcia, adjoint au maire, présente à l’assemblée les rapports annuels sur le prix et la qualité des services de l’adduction d’Eau Potable et de l’Assainissement Collectif exercice 2004.
Le Conseil Municipal prend note de ces rapports annuels établis les 9 et 10 juin 2005 selon le décret n°95-635 du 6 mai 1995 par le Syndicat Intercommunal de l’eau Potable et de l’Assainissement de La Brède.

INFO sur SUR LES TRAVAUX d’AMENAGEMENT du BOURG

Calendrier prévisionnel 

16/06/05 18h30



signature de la convention

07/07/05 9h30 :



réunion de préparation cahier des charges

15/09/05 14h :



validation cahier des charges

15/09/05  20h30 :


CM pour présentation cahier des charges

22/09/05 : 



affichage site internet, affichage mairie, publication presse

13/10/05 12h :



date limite réception des offres

13/10/05 13h30



examen des offres

15/01/06



avant projet et projet terminé

consultation des entreprises

fin mars 2006



début des travaux

MISE AUX NORMES SANITAIRES du RESTAURANT "Le Petit Caboulot": Délibération n°15/2005  (Unanimité)
Le conseil municipal donne un avis favorable a cette opération et autorise M.le Maire

- à lancer l’avis d’appel public à la concurrence (marché procédure adaptée : art 28 du code des 

marchés publics) pour la maîtrise d’œuvre.

- à décider du Maître d’œuvre retenu

- à déposer le permis de construire relatif à ces travaux.

Motion de soutien à Ingrid Betancourt  et à son combat en faveur d'un État de Droit en Colombie. Délibération n°16/2005  (adopté par cinq voix pour et cinq abstentions)
- Compte tenu du combat que mène Ingrid Betancourt en faveur de l’instauration d’une vraie démocratie en Colombie,

- Soutenant son action en faveur de la justice sociale, de la lutte contre la corruption et pour la défense des plus pauvres, 

- Considérant que son enlèvement le 23 février 2002 est une entrave au débat démocratique en Colombie ;

- Qu’à travers elle, nous souhaitons créer un élan de solidarité avec 3.000 autres personnes enlevées dans le pays ;

- Considérant que son combat contre les narcotrafiquants est aussi le nôtre 

Le Conseil municipal décide:

- de soutenir l’action d’Ingrid Betancourt et de la faire connaître à ses concitoyens en y consacrant une information dans le bulletin municipal.

- de la faire citoyenne d’honneur de la commune en regard du combat difficile qu’elle mène au péril de sa vie et de celle de ses proches en faveur du peuple colombien.

-   de porter cette information à la connaissance de :

Monsieur l’Ambassadeur de Colombie, 22 rue de l’Elysée 75008 Paris, Monsieur le Président de la République

Monsieur le Premier Ministre, Monsieur le Président du Sénat., Monsieur le Président de l’Assemblée Nationale.

Monsieur le Président de la Commission européenne, Rue Archimède, 73 à 1000 Bruxelles,  Monsieur le Président du Parlement européen, Rue Wiertz à 1047 Bruxelles., Monsieur le  Président du Conseil régional d’Aquitaine, Monsieur le Président du Conseil Général de la Gironde, Monsieur le député de la 7ème circonscription de la Gironde afin que, dans leurs responsabilités respectives, ils puissent œuvrer en faveur de la libération d’Ingrid Betancourt.

QUESTIONS DIVERSES  

Environnement

M MAUROS informe le conseil municipal qu’une administrée lui a demandé de voir s’il ne serait pas envisageable d’espacer un peu plus les tontes d’espaces verts. Elle y voit un gain environnemental et économique. Cette requête sera étudiée avec attention.

M MAUROS souhaiterait que les employés communaux n’utilisent plus de désherbants et que soit prévu l’achat d’un appareil à brûler.

Après discussion sur les quantités d’herbicides employées, la responsabilité de chacun en terme d’entretien et les actes répréhensibles de pollution qui seraient pratiqués par certains, M. LEMIRE indique qu’en tant que vice président de la commission environnement de la Communauté de Communes de Montesquieu il se doit d’être particulièrement à l’écoute de ce qui peut améliorer la qualité environnementale. 

Il demande donc à ce que cette acquisition soit sérieusement envisagée et précise qu’une telle action serait certainement profitable à l’image de marque de la commune.

FIN DE SÉANCE : 22h30

